
Commune de Vallouise-
Pelvoux

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers :
En exercice : 19
Présents : 17
Votants : 19

Le 23 avril 2026, le Conseil municipal de la Commune
de Vallouise-Pelvoux s’est réuni Mairie - Salle Marcel
Regout sous la présidence de Gaelle MOREAU,
Maire, suivant convocation transmise le jeudi 9 avril
2026 par voie dématérialisée.

En présence de  : ADISSON Frank, ALPHAND Thierry, ALTOBELLI Jacques,
BALCET Fanny, BARONNAT Bernard, BECKER Eric, BROUMAULT Olivier,
CHERFILS Jacqueline, CLERET DE LANGAVANT Maixent, COQUILLAT Catherine,
FISCHER Maryline, LIMARE Camille, MOREAU Gaelle, MOUTIER Gerard, PIRON
Silène, QUANTIN Lauriane, VIESSANT Celine
Excusé ayant donné procuration  : KIRKYACHARIAN Luc à MOREAU Gaelle,
TURPIN-HUTTER Anne à CHERFILS Jacqueline

Secrétaire de séance : FISCHER Maryline

2026-040 - Protection Sociale Complémentaire : Mandat au CDG 05 pour
lancer une consultation

La réforme de la protection sociale complémentaire rend obligatoire la participation financière
mensuelle des employeurs publics, à partir du 1er janvier 2025 pour les garanties en matière de
prévoyance (maintien de salaire a minima en cas d’incapacité et d’invalidité) et à partir du 1er

janvier 2026 pour les garanties en matière de santé (mutuelle complémentaire).

Aux termes de l’article L.827-7 du Code Général de la Fonction Publique, les centres de
gestion concluent une convention de participation pour le compte des collectivités et
établissements de leur ressort qui le demandent. Le Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale des Hautes-Alpes propose de lancer les consultations publiques afin de conclure
deux conventions de participation dans le domaine l’une de la prévoyance et l’autre de la santé
pour le compte des collectivités intéressées. A l’issue de la consultation, les garanties et les
taux ou montants de cotisation de l'offre retenue pour chacun des risques prévoyance et santé
seront présentés aux collectivités.

Considérant l’intérêt de prendre en compte la protection sociale complémentaire des agents de
la collectivité, tant en prévoyance qu’en santé, et de participer à la mise en concurrence
mutualisée proposée par le Centre de Gestion des Hautes-Alpes ;

28/04/2026



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la
protection sociale complémentaire,

Vu le Code des Assurances ;

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs agents ;

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics à leur financement,

Vu l’avis favorable du comité social territorial du 29/01/2026,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide

De se joindre aux procédures de mise en concurrence pour la passation des conventions de
participation pour les risques prévoyance et santé que le Centre de Gestion des Hautes-Alpes
va engager,

et prend acte que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse
signer ou non les conventions de participation prévoyance et de participation santé souscrites
par le Centre de Gestion des Hautes-Alpes à compter du 1er janvier 2027.

Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0

Fait et délibéré le 23 avril 2026

Le président de séance,
Gaelle MOREAU, Maire

Le secrétaire de séance,
Maryline FISCHER


